
Hirel

Conseil: le Conservatoire du littoral veut intervenir
Mardi demier, le conseil municipal
a examiné le projet du Conserva­
toire du littoral, qui vise à délimiter
une zone d'intervention foncière
sur le littoral de la commune. Celle­

ci vise a préserver les qualités pay­
sagères de ce secteur' a long
terme, qui constitue une coupure
d'urbanisation et un cône de vue

sur le Mont-Dol à partir de la route
côtière. -

Cette proposition fait suite aux
conclusions de l'étude foncière réa­

lisée sur l'ensemble du polder de la
baie du Mont-Saint-Michel, dans le
cadre de l'opération Grand site. La
possibilité d'une intervention fon­
cière du conservatoire peut contri­
buer à la réalisation d'aménage­
ments et de mesures de gestion, au
maintien de pratiques agricoles et
à l'accompagnement du dévelop­
pement touristique de la baie, par­
ticipant ainsi à l'aménagement du
territoire de la commune, en cohé-

rence avec les outils réglementaires
s'appliquant sur celui-ci.

Parallèlement, le Conser'latoire
propose la mise en place d'une
zone de préemption au titre des es­
paces naturels sensibles afin de dis­
poser d'un observatoire foncier. Ce
droit de préemption ne serait pas
exercé en cas de cessions de terres

agricoles au profit d'agriculteurs
pour la poursuite de l'exploitation.
Pour celles-ci, il n'envisage de pré­
empter que lorsque l'usage remet­
trait en cause l'activité agricole ou la
préservation des paysages et des
équilibres écologiques du site.
Dans fe cas, la commune sera préa­
lablement consultée. Les élus ne

ferment pas la porte à la discussion
avec le Conservatoire mais sollicite

un complément d'information.
Plan local d'urbanisme. Les élus

dans la mesure du possible ont pris
en compte les demandes des par­
ticuliers. Cependant la loi" littoral»

conjuguée a la loi d'orientation agri­
cole de 2003, est très contraignante
en matière d'extension de l'urbani­

sation dans les villages.
Signature de la convention 2007

avec l'Association régionale d'édu­
cation permanente (Arep). Les élus
a l'unanimité prennent acte du rap­
port annuel 2005 sur le prix et la
qualité du service public d'assai- .
nissement collectif. Ceux-ci octroi

également une avance de trésore­
rie au Syndicat intercommunal ani­
mation jeunesse enfance (Siaje)
afin que la structure puisse fonc­
tionner, bien entendu ce montant
sera déduit de la participation ver­
sée par la commune pour l'année
2007.

Vente d'une parcelle et d'un ter­
rain (ancien terrain de camping) a
la société Horizon loisirs (promoteur
immobilier en mobile home), la dé­
cision votée a l'unanimité par les
élus.

Bras de fer pour deuxpermis de construire
Un permis de construire pour des
boxes à chevaux et un local tech­

nique, sur la parcelle cadastrée
nO76, située en retrait par rapport
aux habitations de La Quesmière, a
été refusé par les services de l'É­
quipef\1ent. Cependant, compte
tenu de l'intégration de ce projet
dans le paysage, de son absence
d'impact sur le littoral et l'environ­
nement, et de l'intérêt qu'un tel pro­
jet représente économiquement et
touristiquement pour la commune,
Frédéric Derrien, le maire, a décidé
d'accorder ce permis. Dans un

,
courrier du 9 novembre demier, le
souS:'-préfet a demandé le retrait de
l'arrêté d'autorisation de construire.

Même situation !Jour un permis de
cOnstruire concemant, cette fois, un
han1gar agricole sur la parcelle ca­
dastrée n035.

Dans un courrier du 15 janvier, le
sous-préfet a signifié à Frédéric Der­
rien qu'il réitérait sa demande de re­
trait de cet arrêté et, que dans le cas
contraire, il se verra contraint de dé­
férer cet arrêté devant le tribunal ad­

ministratif. Laseule possibilité pour
obtenir une dérogation est c;Jesaisir

la commission départementale des
sites, mais son ordre du jour est déjà
complet. Matériellement, il n'est pas
possible de saisir cette commis­
sion.

Après avoir pris conseil auprès
de l'avocat de la commune, le
conseil municipal refuse que Fré­
déric Derrien représente la com­
mune devant le tribunal administra­
tif sur ces deux dossiers et lui de­

mande également de retirer les ar­
rêtés pour ces deux permis de
construire. Une position adoptée à
l'unanimité.


